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Ministry of Training,   Ministère de la Formation  
Colleges and Universities   et des Collèges et Universités  
 
Employment and Training Division  Division de l’emploi et de la formation  
3rd Floor, Mowat Block   Édifice Mowat, 3e étage  
900 Bay Street, Queen’s Park  900, rue Bay, Queen’s Park  
Toronto ON M7A 1L2   Toronto ON  M7A 1L2  
 
 
Le 29 octobre 2015  

Aux fournisseurs de services d’Emploi Ontario,  

Je vous écris pour vous informer d’un changement dans la prestation du programme 
Service d’emplois d’été (SEE).  

Comme vous, le gouvernement de l’Ontario croit que tout le monde, peu importe 
l’origine ou la situation, doit avoir accès à de bons programmes d’emploi et de formation 
qui permettent d’acquérir les compétences nécessaires pour réussir.  

Dans cette optique, l’Ontario ne ménage aucun effort pour remplir deux principaux 
engagements.  

Premièrement, nous avons adopté une approche fondée sur les preuves pour rendre 
nos programmes d’emploi et de formation mieux coordonnés, mieux ciblés et plus utiles 
pour les Ontariennes et les Ontariens, notamment pour les jeunes. Par l’intermédiaire 
de notre initiative Intégration des services d’emploi et de formation (ISEF), nous 
procédons à la modernisation de nos programmes d’emploi et de formation.  

Parallèlement, dans le cadre du budget de 2015, le gouvernement a procédé à un 
réinvestissement majeur de 250 millions de dollars dans la Stratégie d’emploi pour les 
jeunes pour soutenir plusieurs nouveaux programmes d’emploi pour les jeunes.  

Dans le cadre de cette modernisation, nous évaluons continuellement les programmes 
existants pour éviter les dédoublements et veiller à ce que tous nos services soient 
fondés sur les meilleures pratiques et viennent en aide aux jeunes le plus efficacement 
possible.  

Notre gouvernement a récemment mené une série de consultations pour guider la 
conception de ces nouveaux programmes. Selon de nombreux intervenants, les 
services d’emploi et de formation doivent parvenir à cibler une plus grande diversité de 
besoins chez les jeunes.  

Dans le cadre de notre engagement à réaliser cet objectif important, nous avons décidé 
de mettre fin au Service d’emplois d’été le 31 mars 2016 pour lancer une nouvelle 
gamme complète de programmes et de services d’emploi ciblés pour aider les jeunes.  

http://www.fin.gov.on.ca/fr/budget/ontariobudgets/2015/ch1a.html#ch1a_7
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Nous reconnaissons que les fournisseurs de services qui assurent actuellement la 
prestation du programme SEE devront s’adapter à cette nouvelle situation, mais nous 
sommes ravis d’offrir ces nouveaux programmes à l’échelle du réseau, y compris les 
programmes suivants :  

• le Programme d’accès à l’emploi pour les jeunes, qui a été lancé le 
1er octobre dernier et qui est conçu pour aider les jeunes qui se heurtent à des 
obstacles à l’emploi à se bâtir un meilleur avenir. Le programme offre une 
formation préalable à l’emploi rémunérée, des occasions d’emploi et du mentorat 
aux jeunes de 15 à 29 ans qui ne travaillent pas, qui n’étudient pas et qui ne 
suivent pas de formation;  

• le Programme d’accès aux emplois d’été pour les jeunes, qui sera lancé au 
printemps 2016 et qui offrira des occasions d’emploi pendant l’été, à temps 
partiel et après l’école aux élèves du secondaire de 15 à 18 ans qui vivent des 
situations difficiles et qui pourraient avoir besoin d’aide pour réussir leur 
transition de l’école au travail.  

Le Programme d’accès à l’emploi pour les jeunes est maintenant offert aux élèves du 
secondaire qui cherchent un emploi à temps partiel pendant l’année scolaire. Ces 
élèves seront ensuite pris en charge par la composante estivale du programme, au 
printemps 2016.  

Le Programme d’accès à l’emploi pour les jeunes est offert dans plus de 130 points de 
service d’Emploi Ontario de la province.  

Nous préparons aussi le lancement du Programme d’orientation en matière d’emploi 
pour les jeunes au printemps 2016. Celui-ci ciblera les jeunes, y compris les 
étudiantes et les étudiants, qui ne se heurtent pas à d’importants obstacles à l’emploi. 
Les services comprendront l’accès à des ressources et à de l’information pour la 
recherche d’emploi afin d’aider ces jeunes dans leur transition vers le marché du travail, 
y compris concernant des emplois d’été. Le Programme d’orientation en matière 
d’emploi pour les jeunes offrira également des mesures de soutien aux particuliers et 
des incitatifs aux employeurs pour compenser les coûts de la formation en cours 
d’emploi. Nous avons le plaisir de vous informer que tous les fournisseurs de 
services d’emploi auront la possibilité de participer au Programme d’orientation 
en matière d’emploi pour les jeunes. D’autres renseignements sur ce nouveau 
programme seront fournis dès que possible.  

De plus, les Services d’emploi continueront d’offrir des services et du soutien aux 
jeunes qui se heurtent à des obstacles les empêchant d’accéder à de l’éducation, à de 
la formation ou à du travail, ou les empêchant d’exceller dans ces domaines, et qui 
peuvent tirer profit de mesures de soutien.  

Cette nouvelle gamme complète de programmes et de services d’emploi ciblés pour les 
jeunes se fonde sur les meilleures pratiques tirées du Fonds d’aide à l’emploi pour les 
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jeunes, du Programme d’emploi pour les jeunes du ministère des Services à l’enfance 
et à la jeunesse et d’autres programmes d’emploi pour les jeunes. La gamme se fonde 
aussi sur les commentaires tirés des consultations auprès des intervenants de 
l’hiver 2015, au cours desquelles les programmes d’emploi pour les jeunes faisaient 
partie des priorités.  

Nos études et consultations ont permis d’établir que les jeunes qui se heurtent à des 
obstacles à l’emploi ont besoin d’un soutien intensif allant au-delà de la recherche 
d’emploi et du placement traditionnels. Les jeunes se heurtant à moins d’obstacles ont 
besoin d’un soutien moins intensif, par exemple d’aide pour acquérir de l’expérience de 
travail et développer des compétences en gestion de carrière. Cette nouvelle gamme 
de programmes est conçue pour offrir des services aux jeunes en ciblant les divers 
besoins de ceux-ci en matière d’emploi.  

Le gouvernement investit également 20 millions de dollars sur deux ans dans 
Expérience Ontario, un nouveau programme pilote lancé par le ministère de 
l’Éducation en septembre 2015. Ce programme aide les nouveaux diplômés de l’école 
secondaire de partout dans la province à obtenir une expérience de travail de grande 
valeur, de l’accompagnement professionnel et du mentorat afin qu’ils puissent définir 
des objectifs d’avenir et réussir leur transition vers les études postsecondaires et la 
formation.  

Ensemble, ces programmes offrent une nouvelle génération de services de grande 
qualité et coordonnés ciblant les divers besoins des jeunes afin que ceux-ci définissent 
leur cheminement de carrière, obtiennent un emploi satisfaisant et connaissent du 
succès sur le marché du travail.  

Prochaines étapes  

Jusqu’au 31 mars 2016, les fournisseurs de services peuvent continuer à orienter les 
jeunes vers le SEE pour les aider à trouver un emploi. Cependant, comme l’été est 
terminé, le SEE n’offrira plus aucun emploi d’été aux jeunes ni aucun incitatif 
d’embauche aux employeurs.  

Les fournisseurs de services peuvent orienter les jeunes vers les Services d’emploi et le 
Programme d’accès à l’emploi pour les jeunes. Plus de 30 programmes 
gouvernementaux offrent aussi des possibilités aux jeunes pour les aider à acquérir des 
compétences, à trouver un emploi et à démarrer une entreprise.  

De plus, nous avons préparé un modèle de note de service pour vous aider à 
communiquer des renseignements aux employeurs concernant les mesures de soutien 
offertes à ceux-ci par Emploi Ontario. Ce modèle se trouve sur l’Espace partenaires 
Emploi Ontario (EPEO).  

Nous voulons être certains que les niveaux de service adéquats sont offerts dans 
chaque collectivité de la province. Par conséquent, dans le cadre de l’ISEF et de la 
nouvelle gamme de programmes d’emploi pour les jeunes, le ministère continuera 
d’évaluer les besoins des clients et des collectivités de la province et modifiera 

http://www.ontario.ca/fr/travail-et-emploi/programmes-demploi-pour-les-moins-de-30-ans
http://www.ontario.ca/fr/travail-et-emploi/programmes-demploi-pour-les-moins-de-30-ans
http://www.ontario.ca/fr/travail-et-emploi/programmes-demploi-pour-les-moins-de-30-ans
http://www.tcu.gov.on.ca/fre/eopg/programs/sjs.html
http://www.tcu.gov.on.ca/fre/eopg/programs/sjs.html
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l’allocation des fonds et la clientèle visée au besoin. Ainsi, les fournisseurs de services 
pourront continuer de répondre aux besoins changeants des collectivités qu’ils 
desservent.  

Je vous remercie encore une fois pour votre engagement soutenu à aider les jeunes à 
améliorer leurs compétences, à trouver du travail et à connaître du succès dans leur 
cheminement vers un emploi enrichissant. Je vous communiquerai d’autres 
renseignements sur le Programme d’orientation en matière d’emploi pour les jeunes 
dès que possible.  

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la section Questions et 
réponses sur l’EPEO. Si vous avez des questions ou des préoccupations, n’hésitez pas 
à communiquer avec votre bureau régional du ministère.  

Cordialement,  

Original signé par  

David Fulford  
Sous-ministre adjoint  
Ministère de la Formation et des Collèges et Universités  
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